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Aides aux
départs en
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Un dispositif pour
lutter contre

l'isolement et la
perte

d'autonomie des
60 ans et plus
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Création de lien social

Permettre aux seniors les plus isolés
et fragilisés, encore autonomes (Gir
5,6), de partir en vacances afin de
rompre sa solitude, de prévenir la
perte d'autonomie et de favoriser la
mixité sociale.

Des séjours adaptés

Face à la hausse de la précarité, au recul du

taux de départ en vacances et à l'accentuation

de l'isolement des seniors, les acteurs du

Tourisme Social et Solidaire se mobilisent.

- Une formule courte : 3 jours et 2
nuits
- Un tarif unique et abordable :
155€/pers
- Formule incluant la pension
complète, des activités quotidiennes
et des soirées animées.
- Des hébergements accessibles et
accueillants.
- Un programme qui favorise les
échanges et qui respecte le rythme et
l'état de santé de chacun.



L'UNAT Grand Est accompagnent
l'ensemble des porteurs de projet
(CCAS, mairie, communauté de
communes, club seniors, centre
social, ...) dans toute les étapes de
l'organisation d'un séjour pour les
aînés :
 
- Repérage des personnes les plus
isolées
- Utilisation des bons canaux de
communication
- Accompagnement au départ en
vacances
- Modalités administratives de la
réservation et des inscriptions
- Évaluation  de la satisfaction des
partants
- Pérennisation du lien social :
organisation de projet d'actions
collectives
 

Un accompagnement sur

mesure

Je suis une collectivité, une association ou

toute autre structure travaillant en faveur du

public seniors et je souhaite organiser un

séjour collectif.



UNAT GRAND EST
Abbaye des prémontrés
9, rue Saint Martin
54700 Pont-à-Mousson
 
03 83 81 28 73
grandest@unat.asso.fr
www.unat-grandest.com
 

Référent aide
aux départs :

Caroline Maguin
03 83 82 97 44
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D I S P O S I T I F  C O O R D O N N É  P A R  L ' U N A T  G R A N D  E S T

Seniors de la région Grand
Est, âgés de 60 ans et plus ou
50 ans pour les personnes en
situation de handicap et à la
retraite.
Départs collectifs hors
période de vacances
scolaires
Destinations Grand Est dans
des hébergements collectifs
relevant du TSS
Prise en charge du transport
collectif (bus)
Aides financières pour les
séjours Bien Vieillir, sous
condition de ressources :
100€ pour les personnes non
imposables dans la limite de
l'enveloppe budgétaire

 


